
 

Convention de mise à disposition de bien  
 

Entre la Ville de Montivilliers, place François Mitterrand, 76290 Montivilliers représentée son Maire 
M. Jérôme DUBOST, agissant en vertu de la décision du 10 octobre 2022 d'une part, 
 
Et la Ville d’Angerville l’Orcher représentée par son Maire Monsieur Frédéric BASILLE, d’autre part 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit. 
 
Article 1: Objet de la convention 
La ville de MONTIVILLIERS met à disposition de la Ville d’Angerville l’Orcher 8 chalets simples pour la 
réalisation du Marché de Noël qui se déroule du 15 au 17 décembre 2023. 
 
La Ville d’Angerville l’Orcher met à disposition de la ville de Montivilliers 5 chalets nécessaires à la 
réalisation du Marché de Noël de Montivilliers qui se déroule du 8 au 10 décembre 2023. 
 
Article 2: Durée de la convention et de la mise à disposition des chalets  
La présente convention est conclue pour une durée de 15 jours du 4 au 18 décembre 2023. 
 
Elle prendra effet à compter de sa notification par la ville de Montivilliers à la Ville d’Angerville l’Orcher 
après transmission au contrôle de légalité. 

• Les 5 chalets de la Ville d’Angerville l’Orcher seront prêtés à la ville de Montivilliers du 4 au 11 
décembre 2023, soit 8 jours.  

• Les 8 chalets de la ville de Montivilliers seront prêtés à la Ville d’Angerville l’Orcher du 11 au 
18 décembre 2023, soit 8 jours.  

 
Cette mise à disposition pourra être suspendue de manière anticipée par accord entre les deux parties. 
 
Article 3 : Conditions d'attribution 
La mise à disposition de ces chalets se fait à titre gratuit.  
 
La Ville de Montivilliers se charge du transport aller et retour des 5 chalets ainsi prêtés par la Ville 
d’Angerville l’Orcher. La Ville d’Angerville l’Orcher se charge des opérations de montage et démontage 
desdits chalets.  
 
La Ville de Montivilliers assure le transport aller et retour des 8 chalets qu’elle prête la Ville d’Angerville 
l’Orcher qui se charge du montage et du démontage de ces chalets pour son marché de Noël. 
Le bénéficiaire est tenu de signaler à la ville de Montivilliers toute dégradation ou incident lié à ces 
chalets. 
 
Article 4 : État des chalets 
Les chalets mis à disposition par la ville de Montivilliers sont réputés en bon état de fonctionnement 
et devront être restitué tel quel. Ils ne doivent en aucun cas être modifiés par l’utilisateur.  
Toute détérioration entraînera les réparations ou le remplacement à l'identique par l’utilisateur.  
 
Article 5 : Responsabilités et Assurances 
Le matériel de la Ville d’Angerville l’Orcher mis à disposition est placé sous l'entière responsabilité de 
la ville de Montivilliers entre le 4 et le 11 décembre 2023. Cette dernière s'engage à souscrire tout 
contrat d'assurance destiné à garantir le matériel prêté contre le vol, l'incendie, le dégât des eaux, les 
détériorations de toute nature ainsi que sa responsabilité civile au titre des éventuels dommages 
corporels ou matériels.  
 
 
 
 
 



 
 

Le matériel de la ville de Montivilliers mis à disposition est placé sous l'entière responsabilité de la Ville 
d’Angerville l’Orcher entre le 11 et le 18 décembre 2023. Ce dernier s'engage à souscrire tout contrat 
d'assurance destiné à garantir le matériel prêté contre le vol, l'incendie, le dégât des eaux, les 
détériorations de toute nature ainsi que sa responsabilité civile au titre des éventuels dommages 
corporels ou matériels.  
 
Article 6 : Résiliation 
La présente convention pourra être résiliée à tout moment par l'une ou l'autre des parties en cas de 
non-respect des clauses y figurant. 
 
Aucune indemnisation ne sera versée par l’une ou l’autre des parties dans cette hypothèse. 
 
Fait en deux exemplaires à Montivilliers, le 20 novembre 2023                 
 
Pour la Ville d’Angerville l’Orcher Pour la Ville de Montivilliers, 
Monsieur le Maire,  Monsieur le Maire, 
Frédéric BASILLE Jérôme DUBOST,  
 


